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LA RUPTURE 
CONVENTIONNELLE DU C.D.I

Un contrat de travail à durée indéterminée (CDI)
peut dorénavant être rompu d’un commun accord
entre l’employeur et le salarié, y compris pour un
salarié protégé. Cet accord amiable, appelé rup-
ture conventionnelle, est distinct du licenciement
et de la démission, et ne peut pas être imposé par
l’une ou l’autre des parties.

L’employeur et le salarié peuvent convenir des
conditions de la rupture du contrat de travail, qui
donne lieu à la signature d’une convention. Celle-
ci doit mentionner le montant de l’indemnité spé-
cifique de rupture conventionnelle, qui ne peut
être inférieur à celui de l’indemnité légale de li-
cenciement. Ces deux indemnités doivent être su-
périeures à 1/5e de mois de salaire par année
d’ancienneté, montant auquel s’ajoutent 2/15e de
mois par année après 10 ans d’ancienneté.

Cette indemnité bénéficie des mêmes exonéra-
tions fiscales et sociales que l’indemnité de licen-
ciement, sauf si le salarié est « en droit de bénéfi-
cier d’une pension de retraite d’un régime légale-
ment obligatoire » (Code général des impôts art.
80 duodecies 6°).

La convention fixe également la date de rupture
du contrat de travail, qui ne peut intervenir avant
le lendemain du jour de l’homologation. À comp-
ter de la date de la signature de la convention,
chacune des parties dispose d’un délai de 15 jours
calendaires pour exercer son droit de rétractation.

À l’issue de ce délai, une demande d’homologa-
tion doit être adressée au directeur départemental
du travail, de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle (DDTEFP), ou à l’inspecteur du travail
pour les salariés protégés. La DDTEFP dispose de
15 jours ouvrables, à compter de la réception de la
demande, pour s’assurer du respect des conditions
et de la liberté de consentement des parties. À dé-
faut de notification dans ce délai, l’homologation
est acquise. La validité de la convention est subor-
donnée à son homologation.

Vous êtes en droit de demander ce type de rupture
si vous souhaitez quitter l’entreprise, mais atten-
tion, aujourd’hui le marché du travail est difficile,
donc, réfléchissez bien avant de prendre votre dé-
cision et n’hésitez pas à contacter vos délégués
pour plus de renseignements. 

La démission demandée souvent par vos pa-
trons, est à exclure totalement !

A lire, d'urgence  !
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Editorial

L’annonce par le Gouverne-
ment d’une loi, d’ici la fin de
l’année, sur le travail domini-
cal est choquante dans cette

période de récession économi-
que. 

Pour la CFDT, la relance du
pouvoir d’achat passe d’abord
par la revalorisation des salai-
res de base. Le Gouvernement
doit clarifier ses intentions sur

4 thèmes. 

La CFDT exige une concerta-
tion avec les partenaires so-
ciaux conformément à la loi

du 31 janvier 2007.

1) Le travail dominical ne re-
lève pas de la seule responsa-

bilité du Gouvernement.

Le respect de la Diversité des
entreprises doit être garanti

par le dialogue social.

2) 3,6 millions de salariés tra-
vaillent dans le Commerce.

Quels vont être les différents
secteurs concernés (alimen-

taire, bricolage, ameublement,
textile) ? L'État doit clarifier

ses intentions.

3) Les droits des salariés doi-
vent être garantis et préservés.

Le Gouvernement doit clari-
fier ses intentions sur leurs

garanties sociales.

4) Les salariés de la sécurité,
de la propreté, des transports,
des fournisseurs et sous-trai-

tants, seront touchés.

Les garanties doivent prendre
en compte la situation de ces

professions.

La CFDT, c’est faire.

Le dimanche n'est pas un
jour ordinaire !



Aprés plusieurs procés-verbaux dressés par des
inspecteurs du travail dans toute la France pour
non-respect des dispositions du SMIC chez Carre-
four.

Après la condamnation de Carrefour devant le
Tribunal de Police de Lyon à 1.300.000 €
d'amende pour avoir payé 257 salariés des maga-
sins de Givors et Ecully en dessous du SMIC. 

Après la décision unilatérale de Carrefour le 20
novembre d'assurrer à compter du 1er janvier
2009, un salaire mensuel hors forfait pause au ni-
veau du smic.

La CFDT dépose devant le conseil de
prud'hommes de Bordeaux 128 demandes
de rappel de salaire pour non application

du smic 

Les salariés des magasins Carrefour de l’agglomé-
ration de Bordeaux :  Bégles, Lormont, Mérignac
 sont les premiers à entamer massivement cette dé-
marche et demandent un rappel de salaire sur 5
ans. D' autres dossiers sont en préparation !

Des milliers de salariés, à l'appel de la CFDT, se
préparent à porter leurs demandes devant les con-
seils de prud'hommes. 

Les sommes atteignent plus de 1500 euros pour 10
675 salariés salariés au premier niveau.

Pour la CFDT c'est la faiblesse de la grille de sa-

SMIC ET FORFAIT PAUSE
Les salariés devant les prud'hommes
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La CFDT va aux prud'hommes 

réclamer les sommes dues pour

non application du smic

Premiers dossiers à Bordeaux 
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Les salariés devant les prud'hommes

laire Carrefour qui est la raison essentielle de cette action.

La CFDT déplore que par manque de réponses aux demandes
de salariés le juge est devenue notre principal interlocuteur
pour améliorer notre pouvoir d'achat.

Elle demande à l'entreprise de remettre les pendules à l'heure
en soldant le passé  et de remettre les aiguilles avec le 1/4
d'heure d'avance social que l'entreprise a toujours mis en
avant.

La CFDT rappelle à la direction que les contentieux juridi-
ques se multiplient. 10 points de l'application des accords
d'entreprises sont contestés et ne trouvent aucune réponse. 

Il faut sortir de cette spirale qui met le juge en arbitre de nos
négociations par un meilleur dialogue social. 
SMIC forfait pause. -    Repos compensateur temps partiel -    Nettoyage des tenues
de travail obligatoires.-    Transparence des rémunérations variables -   Garantie de
rémunérations des vendeurs -    Passage des classifications de coefficients a niveaux
en 1999 -    Trajet vestiaires et pointeuses prés du lieu de travail -    Temps partiel
possibilité double emploi suite action à Evreux, - Jours férié et solidarité 2008 -
Paiement de l'heure d'information syndicale à l'encadrement…

Trop de litige d’interprétation de la loi ou des accords d'entreprise.

En 5 ans Carrefour a
économisé 

Accord Carrefour

2494,97 euros sur 
le niveau IA

1436,31 euros sur 
le niveau IB

2080,91 euros sur 
le niveau IIA

33,37 euros sur 
le niveau II B

78,87 euros sur 
le niveau III A

Accord Continent

1660,79 euros  euros
sur le niveau IB

45,50 euros  euros sur
le niveau IIB

Accord Continent 2001

1950,48 euros  euros
sur le niveau IB

1173,93 euros euros
sur le niveau II B

+ 
incidence sur 

Forfait pause - Congés
payés - Intéressement -
Participation aux bé-

néfice - Indemnités di-
verses (maladie, re-

traite…)
Rappel pour les niveaux A1 le salarié

reste à ce niveau 6 mois

Photos prise sur
FR3 Gironde lors
de la remise des
dossiers au conseil
de prud'homme

Bruno Da Silva 
RS CFDT de Car-
refour  Mérignac 

Jean-Jacques
Dauga 
conseiller CFDT,
licencié économi-
que du  Carrefour
SAV Sud-Ouest

Myriam Laguillon
avocate CFDT



«Quand je suis pour,
je vote pour»

54 à 62 % des salariés font con-
fiance dans les syndicats pour

défendre les intérêts des salariés
(CSA, 2007 et 2008)

Les juges conseillers prud'hommes sont
compétents pour régler les désaccords qui
leur sont soumis concernant le contrat de
travail, quelle que soit sa nature (CDI,
CDD…). 

Ils rendent 200 000 décisions par an, dont
la moitié relatives à la rupture du contrat de
travail (licenciement, indemnisation, clause
de non-concurrence…) et 40 % au règle-
ment des salaires ou autres émoluments
(primes, heures sup…).

S'il y a beaucoup de candidats pour ces
élections (80 000 dans le collège salariés et
16 000 dans celui employeurs), il y aura
peu d'élus : 7 256 dans chaque camp. 

Neuf salariés sur dix considérant que les
prud'hommes sont importants, mais seuls
trois se déplacent pour voter.» 

CAMPAGNE PRUD'HOMME
Votez pour les candidats CFDT aux conseils de prud'homme
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Le 3 décembre, 18,6 millions salariés

du secteur privé sont appelés aux ur-

nes pour désigner les 14 512 magis-

trats des 210 tribunaux prud'ho-

maux.

518 000 employeurs vont aussi voter

aux élections prud’homales. 
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Alain Souillard directeur général intervient au CCE

Les sections CFDT en action
Paimpol: la CFDT sait faire 
Mardi 25 novembre, affichage sur les panneaux élec-
toraux de la ville ainsi que sur un rayon de 25 km.
Lundi 1er décembre,distribution de tracts à carre-
four,lecler et intermarché dés 5h le matin jusqu'a 12h
pour pouvoir toucher les salariés mais aussi  les
clients.

Mardi 2 décembre, distribution massive de tracts sur
et autour du marché de Paimpol et et aux 3 magasins
par les élus et quelques adhérents.  

Mercredi 3 décembre, la CFDT a obtenu de la direc-
tion la mise a disposition d'une voiture du magasin
durant toute la journée pour conduire les salariés au
bureau de vote. La direction nous a également remis
le planning complet de tous les salariés de ce 3 dé-
cembre pour que l'on puisse s'organiser au mieux et
n'oublier personnes.  

Etampes: la CFDT sait faire 
Nous avons fait un panneau pour les prud'hommes
(ci-joint), nous retractons mardi toute la journée et le
3.12 nous serons sur le terrain pour aider les salariés a
voté

Rennes Alma:  la CFDT sait faire 
Le mardi 2 décembre, donc la veille des élections, un
reportage qui a été tourné au conseil de prud’hommes
de Rennes passera à la télévision sur la 5 à 20h50.

Brest: la CFDT sait faire 
Comme on le voit sur la photo ci dessus les équipes
CFDT Carrefour ont pris balais et colle et, écologie
oblige, sur les panneaux réservés à cet effet, ils vont
dans la ville afficher les slogans CFDT. 

Commerce 
Ivry sur seine
Betty Fiquet accueil, Conseil de
Villeneuve saint Georges,

Djamel Korichi, vendeur Conseil
de Villleneuve saint Georges,

Mohamad Karkadan, récéption-
naire, Conseil de Villeneuve saint
Georges,

Nice TNL
Joseph Caruana, bazar, secré-
taire CE, conseil de Nice,

Cécile Maissa,caisses, élue
CE,suppléante au CCE,conseil de
Nice,

Jean Maurice Joseph-Louisia
DP suppléant,conseil de Nice,

Marie Pierre Ercole-Miclelozzi
élue CE, conseil de Nice,

Gruchet le Valasse
Valérie Lefévre hôtesse d'accueil,
élue CE et secrétaire CHSCT

Chantal Brasse conseillére finan-
ciére, déléguée syndicale,

Montigny les Cormeilles 
Chouika Hélal textile, Conseil
d'Argenteuil (95)

Sandrine Launay conseillére de
vente Conseil d'Argenteuil (95)

Séverine Louward employée
photo, Conseil d'Argenteuil (95)

Sylvie Landa assistante de caisse,
Conseil d'Argenteuil (95)

Saint Jean de Vedas
Marie Flores, Déléguée, Conseil
de Montpellier

Pamiers
Jérôme Paillier, délégué syndical
central, Conseil de Pamiers

Betty Fiquet

Joseph Caruana

Cécile Maissa

Valérie Lefévre

Chantal Brasse

Marie Flores

Jérome Paillier

 Encadrement
Thierry Troin, 
Manager Métier Tex-
tile, RS au CE, secré-
taire CHSCT, Conseil
de Nice,



POLITIQUE COMMERCIALE

Gouvernance d’entreprise
José Luis Duran sera remplacé en janvier 2009
par M. Olofsson. 

Selon la presse ce changement fait suite à une
mésentente sur les orientations  stratégiques vou-
lues par Colony Capital notre principal action-
naire. 

L’entreprise a-t-elle conscience du sentiment
d’insécurité qui régne parmi les salariés, senti-
ment généré par le manque de stabilité de nos
modes de gouvernance et de notre actionnariat ?

Property
Quel est l’intérêt ou l’inconvénient pour le ta-
bleau de bord des hypermarchés de leur intégra-
tion dans Property de leur immobilier. ?

 Nous entendons parler d’une hausse des loyers
versés par les établissements à cette société im-
mobiliére. Qu’en est-il ? 

Modéle économique  des hyper-
marchés
Le modèle économique des hypermarchés sem-
ble remis en cause. Nous entendons tout et son
contraire.

Nous aimerions connaître, de votre bouche, la
réalité économique 2008 et les prévisions sur 4
ans. Faisons-nous du bénéfice, ou sommes-nous
en perte ? 

Quelle est aujourd’hui pour Carrefour le profil
idéal d’un hypermarché: taille, effectifs, métiers
présents, structure de l’encadrement, organisa-

CCE CARREFOUR HYPERMARCHES
Alain Souillard directeur général intervient au CCE
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Questions CFDT 

posées à l’occasion de la tenue du Comi-

té central d’entreprise de la société Car-

refour Hypermarchés SAS le 27 novem-

bre 2008 en présence d'

Alain Souillard Directeur général

tion des rayons et secteurs, CA au m2, résultats
etc. ?

Service aux clients
Nous sommes inquiets de la tendance actuelle qui
nous semble consister à faire des économies à tout
prix. 

La suppression de l’encaissement EPCS et tout ce
qui semble se profiler en terme de réductions des
coûts (SAV, point conseil, simplification des pro-
cessus de fabrication) nous semble aller dans le
mauvais sens et nous fait craindre des dommages
collatéraux en terme de gains de part de marché.

Avec « Parcours client », c’est la premiére fois que
l’entreprise supprime des postes sur la surface de
vente. Quelle est aujourd’hui  la politique de l’en-
treprise sur les services aux clients et la théatralisa-
tion cher à Daniel Bernard et à José Luis Duran
(réallocation des ressources sur la surface de
vente) ?

Est-il prévu d’autres restructurations que « Par-
cours client » ? Les horaires des antennes SAV
vont-ils être modifiés ? Un regroupement de ces
antennes est-il prévu ? D’une maniére générale,
l’entreprise envisage-t-elle l’entrée de la sous-trai-
tance  dans les magasins ?

RESTRUCTURATIONS
Réductions de surface
La réduction de surface de certains hypermarchés
en France a été évoquée lors du dernier CCE extra-
ordinaire. 

Nous aimerions connaître la liste des magasins
concernés, le calendrier de mise en œuvre, et l’im-
pact qu’une telle réduction aura sur les effectifs,
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Alain Souillard directeur général intervient au CCE

les métiers et la structure des uni-
vers (PGC, non-alimentaire). 

D’autre part, au regard de leurs
rentabilités, quels sont pour l’en-
treprise les magasins prioritaires
nécessitant une réorganisation ?
De quel type ?

Métiers périphériques
On entend beaucoup de  projets de
restructurations sur les métiers pé-
riphériques. 

Quelle est l’avenir des points con-
seils, des cabines essences, des
points tout frais tout prêt, des bou-
tiques fleurs, des boutiques or
etc.?

Secteur EPCS
Carrefour fait régulièrement état
de perte à l’EPCS,  une centaine
de millions d’Euros par an. Nous
aimerions  connaître l’origine de
ces pertes, la somme exacte et sa
décomposition (part du SAV, des
différents rayons, méthode de ré-
intégration des marges arriéres).

Quelle est la stratégie de Carre-
four sur ce secteur ? 

Nous avons entendu parler d’un
projet calqué sur le modéle «
Tesco Online ». Il s’agirait de
mettre en place des espaces de
vente non-alimentaire avec des
bornes reliés à Carrefour Online.
Le magasin d’Auteuil aurait déjà
été choisi comme test. Quel im-

pact ce projet aurait-il sur les ef-
fectifs force de vente ? Quel im-
pact également sur les effectifs
des conseillers de vente ?

Caisses automatiques et
RFID
Nous constatons que l’entreprise a
décidé d’étendre les « caisses pa-
niers » actuellement en test à Or-
léans. 

Quelle est la stratégie de Carre-
four sur les caisses automatiques ?
Vers quelle structure cible nous
dirigeons nous ? 

Quelle est la liste des magasins
concernés par l’arrivée des caisses
automatiques ? Quel impact en
matiére d’emploi ?

Quelle est la réflexion de l’entre-
prise sur les puces RFID ? L’en-
treprise a-t-elle calculée l’impact
qu’aura cette technologie sur
l’emploi ?

SOCIAL

Prévisions sur l’emploi
dans l’entreprise
Nous aimerions connaître les ob-
jectifs de l’entreprise en matiére
d’emploi ? De combien de salariés
les effectifs des hypermarchés
vont-ils être réduits en 2009 ?
Quels métiers seront touchés.

Rémunération du per-
sonnel
Vous n’êtes pas sans le savoir de
nombreux des litiges juridiques
nous opposent  particuliérement
sur les rémunérations. N’est-ce
pas la preuve d’une certaine stag-
nation du dialogue social ?

Ne pensez vous pas qu’il serait
temps de régler tous ces litiges et
de revenir à une négociation où le
juge n’est pas l’arbitre de nos dis-
cussions.

Pour la premiére fois de notre his-
toire le salaire d’une caissiére cô-
toie le smic.  Ce qu’on a appelé
longtemps le ¼ d’heure d’avance
de Carrefour est-il mort ?

Envisagez-vous, pour redonner
confiance aux salariés, de  chan-
ger cette politique sociale insuffi-
sante et de redonner  du « grain à
moudre ». 

Quelle est votre position sur les
ouvertures le dimanche ? 

Intéressement
Quelles sont les projections con-
cernant l’intéressement cette an-
née ? Dans plusieurs magasins,
nous constatons une baisse de la
prime liée à la démarque sur les
deux derniers mois. A quoi cela
est-il dû ?

Les réponses d'Alain
Souillard, directeur gé-
néral Hypermarchés

dans le prochain numé-
ro de l'hyper 

10% 
c'est mieux !



La délégation CFDT

Erwanig Le Roux ven-
deurs à Rennes Cesson

Philippe Butera, ven-
deur  à Uzés

Eric Charmes, ven-
deurs  à Nice TNL

Thomas Pechin, ven-
deur radio téléphonie à
La Ciotat

  

Présents pour la direction: Jean-Louis Trinti-
gnant DRS,  Jean Fremont, Vente

1)Rémunération
Présentation des chiffres Juin-Octobre 2008 :

26% atteignent le plafond des 100€ en P.locales

CFDT : Devant l’augmentation du nombre de ven-
deurs atteignant le plafond, il serait temps de le dé-
bloquer, il faut que vous sachiez que de nombreux
vendeurs arrêtent de vendrent de la P.locales une
fois ce plafond atteint, ce qui n’est pas l’intérêt du
magasin qui a toujours des stocks morts à écouler

Direction : Avec les soldes vous pouvez aller jus-
qu'à 200€, ce qui est le cas 6 mois de l’année, de
plus la rémunération est avant tout sur la marge et
seuls 26% des vendeurs  atteignent le plafond de
100€. L’idéal pour nous serait qu’il n’y ait plus de
priorités locales cela signifierait que tous nos
stocks sont sains

VENDEURS PRODUITS ET SERVICES 
Commission de suivie du 24 novembre 2008
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"Ce qui nous géne le plus dans ces chiffres

c’est qu’une fois de plus ils sont invérifiables.

On ne peut vérifier les taux et paliers de

marge comme le constate les inspecteurs du

travail  qui confirment que l’on doit connaître

l’intégralité des modes de calcul"

Mois d’octobre : 51% des vendeurs gagnent
plus

CA : -13% Prime : -9% Marge : + 1,5%

CFDT : Il y’a une incohérence dans les chiffres
que vous présentez par rapport à la volonté que
vous aviez de rémunérer les vendeurs à la marge
car effectivement la marge augmente mais les pri-
mes diminuent de –9% et 49% des vendeurs ga-
gnent moins que N-1 ce qui là aussi est inquié-
tant… 

Ce qui nous géne le plus dans ces chiffres c’est
qu’une fois de plus ils sont invérifiables, on va re-
prendre le même débat mais tant que nous n’au-
rons pas les taux et paliers de marge vous nous di-
tes ce que vous voulez mais on ne peut rien vérifier
comme l’ont déjà constater certains inspecteurs du
travail qui dressent des pv actuellement confirmant
que l’on doit bien connaître l’intégralité des modes
de calcul.

2) Vendeurs ancienne rémunération
Les produits cibles apparaîtront désormais sur
REMU

CFDT : Encore faudrait il qu’il y’en ait et surtout
s’il y’en a que ces produits soient disponibles, sur
septembre et octobre il y’a eu énormément de rup-
tures, dans certains magasins les produits cibles ne
sont même pas transmis aux vendeurs !

Direction : Nous donnons pourtant des consignes
pour qu’elles soient transmises partout…

CFDT : On peut vous citer entre autres l’exemple
de Portet sur Garonne ou des managers qui sont la
depuis 15 ans à l’EPCS n’hésitent pas à dire aux
vendeurs que ce sont eux qui décident, q’ils font ce
qu’ils veulent avec les anciennes rems et que pour
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Commission de suivie du 24 novembre 2008

ceux qui ne sont pas content la
porte est grande ouverte ! Intégrer
les produits cibles c’est bien mais
il faut vraiment définir des régles
précises pour les anciennes Rem
parce que actuellement les mana-
gers font tout et n importe quoi

Direction (J.L. Trintignant) :
…c’est noté pour Portet

3) Vendeurs Radiotélé-
phonie
Septembre : 64% des vendeurs
gagnent + que N-1 (354 Ven-
deurs)

Octobre : 58% des vendeurs ga-
gnent + que N-1 (360 Vendeurs)

CFDT : D’aprés ce que l’on cons-
tate seuls les gros magasins ar-
rivent à peu prés à s’en tirer
niveau rémunération, les
vendeurs qui gagnent moins
risquent de perdre des som-
mes considérables certains
sont à moins 500€ par rap-
port à N-1, nous sommes
trés inquiets pour eux et re-
grettons que les moyennes de
primes n’apparaissent pas pour la
téléphonie ne nous soient pas pré-
sentés aujourd’hui.

Certains produits comme les car-
tes ne sont toujours pas rémuné-
rées.

Direction : On veut bien vous
payer sur les cartes mais on fait
comment on ne gagne absolument
rien dessus.

CFDT : Il y’a d’autres soucis sur
la rem téléphonie, des objectifs
sont changés en cours de mois, ex
un vendeur à 130 lignes se re-
trouve avec 180 lignes en cours de
mois, les vendeurs se plaignent
également de ne pas avoir de visi-
bilité sur le nombre de lignes ef-
fectués, celles des animateurs ne
leur étant rajoutées qu’en fin de
mois.

Direction : Les objectifs ne peu-
vent normalement pas bougés en
cours de mois, nous allons regar-
der ça de plus prés, concernant les

lignes effectuées par les anima-
teurs elles sont réparties sur les
vendeurs dés le lendemain et ap-
paraissent donc sur REMU

CFDT : Vous nous étonnez car
non ça n’apparaît pas sur REMU
avant la fin du mois.

Autre souci nous sommes surpris
de voir dans certains magasins que
l’on demande aux vendeurs télé-
phonie de vendre les mini-PC qui
font pourtant partie du 44 sans au-
cune formation.

Direction : Cela ne devrait nor-
malement pas être le cas, mais si
un vendeur 45 vend du 44 il est

quand
même payé dessus, le métier évo-
lue, peut être prochainement un
vendeur devra t’il vendre de tout.

4) Questions Diverses :
CFDT : Nous constatons encore
de gros disfonctionnements con-
cernant les affichages de prime sur
les EEG, exemple un appareil
photo numérique reflex sur lequel
est affiché une prime de 33€ et
sur laquelle le vendeur n’a touché
que 8€ aprés vérification sur
REMU, pas de chance pour lui il
en a vendu 3 ce jour là et a perdu
90€, on est d’accord que s’il va
voir son manager celui ci doit lui
mettre la plus grosses des 2 som-
mes dans un tel cas, comme vous
l’aviez dis à la derniére réunion ?

Direction : Oui, pas de probléme
le manager doit régulariser.

CFDT : Autre souci du même
genre par rapport aux produits ca-
talogue en remise immédiate, les
vendeurs se sentent floués car la
prime affichée est celle du produit
avant la remise, or le vendeur en
pratiquant la remise catalogue
perd cette prime, pourquoi à ce
moment là ne pas afficher a prime
qui sera réellement versée ce se-
rait plus honnête !

Direction : Nous allons étudier ce
probléme.

CFDT : Nous sommes inquiets
pour l’EPCS,  Parcours client est
il le début de la fin puisque un tel
parcours du combattant pour le
client semble être une façon de
décrédibiliser un peu plus

l’EPCS. 

Nous entendons beaucoup
de bruits, lisons des choses
dans la presse sur la ré-
duction des surfaces de
vente des hypers, si vous
réduisez les surfaces vous

allez certainement suppri-
mer des rayons, lesquels ?

Direction : Nous n’avons pour
l’instant de visibilité la dessus
c’est en cours de réflexion, les
magasins cités dans la presse ne
sont pas forcément ceux auxquels
nous pensons

CFDT : Nous constatons égale-
ment que Carrefour Online est de
plus en plus présent avec des pubs
dans nos catalogues magasins, une
aussi grande volonté de le déve-
lopper va forcément nuire à
l’EPCS, Carrefour Online étant
bien moins cher que nos maga-
sins. 

Direction : Sur Internet il y’a des
comparateurs de prix, on se doit
d’être compétitifs et de gagner des
parts de marchés.

Prochaine Commission
Mardi 24 Mars 2009

les vendeurs radio-
téléphonie qui gagnent

moins risquent de perdre des
sommes considérables certains
sont à moins 500€ par rapport

à N-1, nous sommes trés in-
quiets pour eux

  



La délégation CFDT

Béatrice Genillard
Assistante accueil à
Vannes

Viviane DicharryAs-
sistante de caisse à An-
glet

 

Mme Chavigny Directrice des relations Sociales
précise en entrée de jeu que c’est dernier terme de
négociation que l’on abordera sur le NAO2008.

C’est un théme nouveau. On prendra le temps pour
traiter ce théme. Une prochaine réunion est prévue
le 4 décembre et certainement 2 autres réunions
prévues sur les mois à venir. 

Quelques chiffres
C’est 18 364 salariés au 31.12.07 soit c’est 24.58%
de l’effectif dés 45 ans (Age légal senior)             

6 626 salariés Hommes soit 36% 11 738 salariés
femmes soit 64%

Effectifs seniors de 45 à 55 ans

1411 Cadres/Agents de Maitrise et 12 999 Em-
ployés soit 14 410 salariés

HOMMES : 5389  -  FEMMES : 9 021

Effectifs seniors de 55 à – de 60 ans

243 Cadres/Agents de maitrise et  3 381  Employés
soit 3 624 Salariés

HOMMES : 1 121 - FEMMES : 2503

SENIOR
Commission senior du 17 novembre 2008
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Un théme nouveau de négociation ren-

du obligatoire par la loi.

Le moment aussi de rappeler les ac-

cords d'entreprise Carrefour sur ce

thème. 

Effectifs seniors de 60à 65 ans

19 Cadres/Agent de Maitrise et 303 Employés soit
322 salariés

HOMMES : 113  - FEMMES : 209

Effectifs seniors de 65 ans et plus: Pas de cadres,
ni d’agents de maitrise de plus de 65 ans mais 5
femmes et 3 hommes soit 8 salariés.

Les Embauche  Seniors : 34 Salariés dont  16
Hommes niveau 1 (6) – N2 (2) –N3 (4) – N4 (1) –
N7 (2) et N8>(1) , 18 Femmes niveau 2 (13) –
N3(3) – N8 (1) – N8>(1)

Les promotions : 1% de l’effectif.  21 Femmes –
13 Hommes

Départs:  Mme Chavigny précise  qu’avec les
nouvelles directives Les départs à l’initiative de
l’employeur  vont être surtaxés donc vont disparaî-
tre.  

Départ à l’initiative de l’employeur :   221 sala-
riés depuis le début de l’année. FEMMES : 159 sa-
lariés – HOMMES : 62 salariés 

Départs à l’initiative du salarié : 225 salariés.
FEMMES : 154 salariés – HOMMES : 71 salariés

Les Demandes chiffrées sur l’Ancienneté – Les mi
temps thérapeutique – invalidité - maladie profes-
sionnelle – les changements de poste en adéqua-
tion avec l’âge seront fournis à condition qu’ils
apparaissent sur la fiche de paie.

Dispositions de l’accord
d’entreprise Carrefour.

Contrat hebdomadaire à 21h et 28h des plus de 55
ans avec prime annuelle pour compenser la perte
de salaire. 143 salariés soit 1% de l’effectif total
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Commission de sénior du 17 novembre 2008

2 jours de repos consécutifs –
Congés payés 3 semaines consé-
cutifs. – Travail de nuit

Demande : Le suivi du tutorat
(Audit sur ce théme)

Le dispositifs légal 
La gestion des âges et de l’em-
ploi des seniors dans l’entre-
prise.

Le plan du 26 juin 2008 emporte
obligation pour les entreprises de
négocier avant 2009 un accord
avec une durée maximale de 3 ans
traitant de la gestion des âges et
l’emploi des seniors

Si ce n'est aps le cas pénalité pour
les employeurs à compter 2010
soit 1% des rémunérations versées
à la CNAV au cours de la période
au titre desquelles l’entreprise
n’est pas couverte.

Les Thémes suivants : la forma-
tion des plus de 45 ans – la péné-
bilité – l’aménagement des postes
et des emplois.

Un cahier des charges devraient
comporter les objectifs chiffrés de
maintien dans l’emploi ou de re-
crutement.   (Toujours rien du
gouvernement

Théme de négociation
possible

- Accés à l’emploi.

- Maintien dans l’emploi

- Entretien de seconde partie
de carriére tous les cinq ans pour
les salariés d’au moins 45 ans

- Emploi de transition

- Tutorat sur la base du vo-
lontariat

- Transmission de savoirs.

- Mesures salariales

Il convient de prendre en compte
les performances individuelles
l’expérience et la qualification
professionnelle de telle sorte que
la prolongation de l’activité pro-

fessionnelle se traduise par de
réelles possibilités d’évolution de
carriére pour les seniors.

- Amélioration des condi-
tions de travail

Il s’agit d’adopter une démarche
générale visant à diminuer la pé-
nibilité des postes afin de mainte-
nir l’employabilité de tous sala-
riés et prévenir ainsi les effets du
vieillissement.

- Mesures sur l’aménage-
ment du temps de travail

- Accés à la formation 

Tour de table
CFDT : faire un état des lieux.
Suppression des nocturnes, du
travail de nuit. Dimanches et
jours fériés. Evitez les horaires
coupés. Augmenter la prime
pour la prise des contrats temps
partiels. 

Pré retraite progressive. 

FO  finalement sur la retransmis-
sion des savoirs : Qu’est ce qui est
à transmettre. Les décrets d’appli-
cation devraient nous venir en
aide. Il faut qu’il y ait des objec-
tifs prioritaires. 

CAT : Passer pour l’amélioration
des conditions de travail adapta-
tion au poste et par la formation.
Prendre en compte les nocturnes.

CGT : content de prendre le
temps. Explique par quelques cas,
le probléme de la pénébilité  du
travail des seniors

CGC : C’est Difficile de devenir
seniors quand on est dans l’enca-
drement. Au moins que l’encadre-
ment est les mêmes dispositions
que les salariés.

CFTC : pénibilité il y a encore des
gens qui travaillent à genoux.

Direction:

Sur la Pré retraite progressive. la
direction serait favorable cela
nous permettrait de trouver une
solution mais le gouvernement
nous empêche de le faire. 

Nous n’avons pas de remontées
sur l’Entretien de seconde partie
de carriére

Demande : Pilote en magasin sur
le probléme senior.

Un Tour de table est fait pour sa-
voir quels thémes à aborder pour
la prochaine réunion

Prochaine réunion le 04 décem-
bre 2008

Points à traiter 

Aménagement des horaires.

Entretien de seconde partie
de carriére.

Diminution du temps de tra-
vail (Accord Seniors 2005). voir
le montant de la prime. 

Préretraite progressive ou
équivalent.

Comment Préparer la re-
traite

LES SENIORS VEULENT
TRAVAILLER MOINS AVEC
UN NIVEAU DE REMUNERA-

TION CORRECTE
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Dispositions des accords d'entreprise

Les parties signataires souhaitent af-
firmer, par les présentes dispositions
que l’age des collaborateurs au sein
de l’entreprise ne peut en aucune ma-
nière Ítre un facteur de discrimina-
tion.

Ces dispositions s’inscrivent dans
l’esprit et en complément de l’ave-
nant n° 6 du 15 janvier 2004 signé au
sein de la FCD sur la valorisation de
l’expérience, la gestion des secondes
carrières et la mise à la retraite à 60
ans.

L’entreprise souhaite que tous ses
collaborateurs puissent avoir une car-
rière valorisante jusqu’à la date de
leur départ à la retraite. Il convient de
tenir compte dans la gestion des car-
rières :

D’une part de l’expérience acquise
qu’il conviendrait de valoriser et
transmettre aux jeunes générations,

D’autre part, des difficultés particu-
lières d’adaptation qui pourraient ap-
paraître du fait de l’évolution des or-
ganisations de travail et des nouvelles
technologies.

Pour permettre l’atteinte de cet objec-
tif, les dispositions suivantes sont mi-
ses en úuvre.

Chapitre I  

Développement profes-
sionnel
Article 1�: Accés au tutorat 

Afin de permettre :

à l’entreprise de conserver et de valo-
riser l’expertise et l’expérience ac-
quise par ses collaborateurs,

aux nouveaux embauchés de bénéfi-
cier de la transmission de savoirs et
de conseils des tuteurs,

les salariés de 55 ans et plus pourront
demander à exercer, et dans la mesure
o˘ cela sera compatible avec le main-

tien d’une partie de leurs fonctions,
une activité de tuteur.

L’accès de ce dispositif est ouvert aux
salariés qui exerceraient de telles res-
ponsabilités compte tenu de l’expé-
rience acquise ou de l’expertise iden-
tifiée.

Cette activité de tutorat implique une
activité d’accueil et de formation aux
métiers relevant du domaine de com-
pétence du tuteur. Ainsi, chaque tu-
teur pourra Ítre chargé notamment
d’animer des formations métiers.

Préalablement à la prise de fonction
du tuteur, les salariés concernés béné-
ficieront d’une formation spécifique
afin de leur permettre d’assurer cette
fonction.

Article 2 – Mobilité

Afin de permettre aux intéressés de
bénéficier d’opportunités de mobili-
tés internes, aucune mention relative
à l’‚ge ne peut figurer dans les des-
criptions des postes à pourvoir.

Chapitre II�

Organisation du travail
Article 1 - Repos et congés

1.1�: Repos hebdomadaire

Les salariés des collèges employés
ouvriers et agents de maîtrise de 55
ans et plus bénéficieront à leur de-
mande de deux jours de repos consé-
cutifs une fois toutes les deux semai-
nes.

1.2�: Congés payés

Les salariés de 55 ans et plus bénéfi-
cieront, s’ils le désirent, de trois se-
maines de congés payés consécutifs,
dans la limite d’une fois par période
de référence, à l’exception du mois
de décembre.

Cette disposition ne se cumule pas
avec celle des titres 20 des accords
d’entreprise Carrefour et Continent

France.

Article 2 – Travail de nuit

Les salariés des collèges employés
ouvriers et agents de maîtrise de 55
ans et plus ayant le statut de tra-
vailleur de nuit au sens des articles L
213 - 2 et R 213 - 1 du code du tra-
vail, peuvent demander à passer sur
un poste de jour, en adéquation avec
ses compétences professionnelles.

L’employeur s’efforcera de satisfaire
cette demande en fonction des oppor-
tunités de l’établissement.

Article 3�: Aide au passage à temps
partiel

Compte tenu de la cessation du dis-
positif de préretraite progressive, et
pour alléger la charge de travail des
salariés des collèges employés ou-
vriers et agents de maitrise ‚gés de 55
ans et plus, en facilitant leur passage
à temps partiel, le dispositif suivant
est mis en place.

A – Passage à temps partiel�:

Sur la base du strict volontariat, les
salariés à temps complet des collèges
employés ouvriers et agents de mai-
trise ‚agés de 55 ans ou plus peuvent
demander le bénéfice du passage à
temps partiel sur une base hebdoma-
daire de travail effectif de 28 heures
ou de 21 heures.

En contrepartie, l’entreprise s’engage
à réduire le nombre hebdomadaire de
jours travaillés.

Ainsi, le salarié qui choisit une base
hebdomadaire de 28 heures de travail
effectif verra, s’il le souhaite, la ré-
partition de cet horaire sur 4 jours par
semaine. 

Le salarié qui choisit une base hebdo-
madaire de 21 heures de travail effec-
tif verra, s’il le souhaite, la répartition
de cet horaire sur 3 jours par se-
maine.

Chaque salarié intéressé devra fournir
à l’entreprise un relevé de reconstitu-

Titre 29 des accords Carrefour : 

Dispositions relatives aux salaries�«�seniors�»
agés de 55 ans et plus
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Dispositions des accords d'entreprise

tion de carrière permettant de déter-
miner la date de son départ à la re-
traite. 

Les salariés adhérant aux présentes
dispositions ne peuvent pas bénéfi-
cier du régime de la modulation, sauf
demande expresse de leur part

B – Forfait passage à temps par-
tiel�:

Les salariés à temps complet qui
choisissent une base hebdomadaire
de 28 heures de travail effectif  béné-
ficieront du paiement d’un forfait de
500 Ä brut par an, versé avec la paie
de décembre.

Les salariés à temps complet qui
choisissent une base hebdomadaire
de 21 heures de travail effectif  béné-
ficieront du paiement d’un forfait de
1000 euros brut par an, versé avec la
paie de décembre.

Ces montants seront versés jusqu’au
départ à la retraite à taux plein. Ils se-
ront proratisés la première année et la
dernière année en fonction du nombre
de mois passés à temps partiel.

NB : Pour les salariés bénéficiant au
15/03/2006 de ce dispositif, ces nou-
veaux montants leur seront applica-
bles à cette date d’application et se
substitueront aux montants perÁus
précédemment, sans rétroactivité sur
les sommes déjà versées.

C – Retour à temps plein�:

Le salarié bénéficie d’un droit de re-
tour à son ancienne base contrat (et
son ancienne rémunération men-
suelle) dans l’un des services ou sec-
teurs de l’établissement, en cas de di-
vorce, de perte involontaire d’emploi
du conjoint, de son invalidité ou de
son décès ;

La demande du salarié, d˚ment justi-
fiée, devra Ítre formulée auprès de la
Direction dans les six mois qui sui-
vent la survenance de l’évènement.
Dans le délai d’un mois suivant la de-
mande, l’entreprise proposera alors
un retour à son ancienne base contrat
soit sur le mÍme poste, soit sur un
poste de qualification équivalente,
soit sur un poste de qualification
éventuellement différente.

D’autres évènements ayant une grave
répercussion sur les ressources du sa-
larié pourront également Ítre exami-
nés.

Dans ce cas, le salarié ne bénéficie
plus de l’indemnité annuelle de pas-
sage à temps partiel, celle ci étant
proratisée, l’année du retour à son an-
cienne base contrat, en fonction du
nombre de mois passés à temps par-
tiel.

D – Retenues en cas d’absence�:

En cas d’absence pour maladie, mala-
die professionnelle, hospitalisation,
absence non rémunérée, accident de
trajet ou accident de travail, le forfait
passage à temps partiel est minorée
d’un  trois cent soixante cinquième
par journée d’absence.

E– Départ�de l’entreprise :

Au moment de leur départ à la re-
traite, les salariés bénéficiant des dis-
positions du présent article perce-
vront l’indemnité conventionnelle de
départ à la retraite calculée sur le sa-
laire correspondant à leur ancienne
base contrat reconstituée.

Le salarié qui demande le bénéfice
des présentes dispositions verra le
montant des cotisations retraite main-
tenu sur sa base contractuelle anté-
rieure pour les 5 dernières années au
maximum restant à courir jusqu’à son
départ à la retraite à taux plein. Les
co˚ts liés à ce maintien sont pris en
charge par l’entreprise. 

En cas de licenciement pendant la pé-
riode de bénéfice des dispositions du
présent article, l’indemnité conven-
tionnelle, si elle est due, sera calculée
sur le salaire correspondant à leur an-
cienne base contrat reconstituée.

Article 4�: Réduction du contrat
horaire hebdomadaire pour les sa-
lariés à temps partiel dont l’horaire
contractuel est au moins égal à 30
heures

Les salariés à temps partiel dont l’ho-
raire contractuel hebdomadaire est au
moins égal à 30 heures et qui accep-
tent une réduction de cet horaire à 21
heures bénéficieront du paiement
d’un forfait annuel de 71,42 euros
brut par heure de réduction, versé
avec la paie de décembre

Ils bénéficieront des dispositions de
l’article 3 du titre 5 du présent accord
dans les mÍmes conditions que les sa-
lariés à temps complet ayant deman-
dé le passage à temps partiel sur une
base horaire hebdomadaire de 21

heures.

Article 5�: Congé d’ancienneté Ca-
dres et Agents de maîtrise.

Quelle que soit son ancienneté, un ca-
dre ou agent de maîtrise agé de :

− 55 ans bénéficiera au minimum de
1 jours d’ancienneté

− 56 ans bénéficiera au minimum de
2 jours d’ancienneté

− 57 ans bénéficiera au minimum de
3 jours d’ancienneté

− 58 ans bénéficiera au minimum de
4 jours d’ancienneté

− 59 ans bénéficiera au minimum de
5 jours d’ancienneté

Les jours ne se cumulent pas avec
ceux acquis au titre de l’ancienneté
tels que définis par l’article 7-1.2. de
la Convention collective de branche
et par le Titre 50 Bis de l’annexe 2
Agents de maîtrise et techniciens.

Le cadre ou l’agent de maîtrise béné-
ficient du plus avantageux des cal-
culs.

Les cadres ou agents de maîtrise con-
cernés peuvent, s’ils le souhaitent
transférer ces jours dans leur compte
épargne temps, dans la limite prévue
aux titres 54 des accords Carrefour et
Continent France.

Chapitre III

Réunion de réflexion
sur la gestion des sala-
ries seniors
Soucieuse de la qualité de la gestion
des salariés seniors dans l’entreprise,
la Direction des établissements met-
tra une fois par an à l’ordre du jour
d’une réunion du CHSCT une ana-
lyse de la situation de l’établissement
au regard de la gestion des salariés
seniors et, si nécessaire, sur la recher-
che de solutions visant à l’améliora-
tion de la qualité de leurs conditions
de travail.

Les absences nécessitées par l’assis-
tance à ces réunions seront considé-
rées comme temps de travail et n’en-
traîneront aucune réduction de sa-
laire.
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